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Chapitre VII

DÉCISIONS DES TRIBUNAUX INTERNATIONAUX

Cour internationale de Justice

"  AFFAIRE DU CAMEROUN SEPTENTRIONAL (CAMEROUN C. ROYAUMELUNI)
EXCEPTIONS PRÉLIMINAIRES: ARR[T DU 2 DÉCEMBRE 1963 x

Le 2 décembre 1963, la Cour internationale de Justice a rendu son arrêt en l'affaire du
Cameroun septentrional (exceptions préliminaires) entre la République fédérale du Cameroun
et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord.

L'affaire avait été introduite par une requête du 30 mai 1961 dans laquelle le Gouverne-
ment de la République du Cameroun priait la Cour de dire que, dans l'application de l'Ac-
cord de tutelle relatif au territoire du Cameroun sous administration britannique, le Royaume-
Uni n'avait pas, en ce qui concerne le Cameroun septentrional, respecté certaines obligations
découlant dudit accord. Le Gouvernement du Royaume-Uni avait de son côté soulevé des
exceptions préliminaires.

Dans son arrêt, la Cour a conclu, par 10 voix contre 5, qu'elle ne pouvait statuer au fond
sur la demande de la République fédérale du Cameroun.

M. Spiropoulos et M. Koretsky, juges, ont joint à l'arrêt les exposés de leur opinion
dissidente. M. Jessup, juge, tout en s'associant entièrement aux motifs de l'arrêt, y a égale-
ment joint une déclaration. M. Wellington Koo, sir Percy Spender, sir Gerald Fitzmaurice
et M. Morelli, juges, ont joint à l'arrêt les exposés de leur opinion individuelle. M. Badawi et
M. Bustamante y Rivero, juges, et M. Beb a Don, juge ad hoc, ont joint à l'arrêt les exposéÿ
de leur opinion dissidente.

Un résumé détaillé de cet arrêt figure dans l'Annuaire de la Cour internationale de Jus-
tice pour 1963-1964 ÿ et dans le Rapport annuel du Secrétaire général sur l'activité de l'Orga-
nisation, 16 juin 1963-15 juin 1964 8.

1 C.I.J., Recueil, 1963, p. 15.
* P. 95 à 98.

•    ÿ Documents officiels de l'Assemblée générale, dix-neuvième session, Supplément no 1 (A/5801)ÿ
p. 133 à 135.
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